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Question écrite n° 7773

Texte de la question

Mme Claire Marais-Beuil attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la fermeture du brevet technique des métiers (BTM)
maréchalerie dans les Hauts-de-France pour la rentrée 2025. La Chambre des métiers et de l'artisanat des
Hauts-de-France a en effet confirmé, par un courrier de mai 2025, de la fermeture de la filière BTM maréchalerie
pour la prochaine rentrée. La conséquence directe de cette décision est l'impossibilité pour les habitants des
Hauts-de-France, manifestant un intérêt pour cette orientation, de pouvoir trouver une offre de formation dans
leur région, les contraignant ainsi à aller jusqu'à Verdun dans la Meuse ou à Saint-Hilaire-du-Harcouët dans la
Manche. Compte tenu des difficultés d'accès aux offres de formation dans ce domaine et de l'importance que
représente cette filière pour le tissu économique rural de la région, elle lui demande de bien vouloir lui faire part
des mesures qui pourraient être prises afin de maintenir une offre de formation adaptée aux territoires.
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